
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
                                                                                                                      Préfecture du Puy de Dôme 
                                                                                                          18 Boulevard Desaix 
                                                                                                          63 033 Clermont-Ferrand cedex  

   
                                                                                                          Clermont-Ferrand le 23 octobre 2023 

 
Objet : Préavis de grève de 0 h à 24 h pour les journées du mercredi 1er novembre 2023 au jeudi 30 
novembre 2023. 

 
Monsieur le Préfet, 

 
Les revendications en matière d’augmentation des salaires restent plus que jamais d’actualité, et encore plus 
dans le contexte inflationniste actuel. La CGT des services publics du Puy de Dôme est mobilisée et 
revendique l’augmentation du point d’indice à hauteur de l’inflation, de meilleures conditions de travail, mais 
aussi l’octroi de la « prime exceptionnelle pouvoir d’achat ». 
Une fois de plus, la Fonction Publique Territoriale est le parent pauvre des services publics : la prime 
exceptionnelle annoncée par le gouvernement reste soumise « au bon vouloir de l’Autorité Territoriale ». 
Autant dire que les agents n’ont que peu de probabilité de la percevoir. Sous couvert de difficultés à boucler 
les budgets, mettant souvent en cause le désengagement de l’état, les collectivités territoriales bottent en 
touche et se désengagent de leur responsabilité d’employeur auprès de leurs agents. 
 
Les agents territoriaux ne peuvent plus être traités aussi mal, combien de temps cela va-t-il encore durer ? 
Il est urgent d’AGIR !  
 
Nous avons ENCORE appelé à la mobilisation le vendredi 13 octobre 2023 : 
 

- Pour nos salaires,  
- Pour l’égalité salariale et professionnelle Femme-Homme,  
- Pour nos Services Publics, 
- Pour l’environnement, une transition écologique socialement juste et une réelle planification, 
- Pour nos retraites, à 60 ans et même avant en cas de pénibilité 
- Pour nos droits à revendiquer, lutter et manifester. 

 
     Nous continuons pourtant de vous alerter : 
 
Les professionnels de la Petite Enfance étaient une fois de plus mobilisés le jeudi 19 octobre 2023      devant 
la préfecture du Puy de Dôme à l’appel de l’intersyndicale « pas de bébé à la consigne ». 
Nous relayons et appuyons leurs revendications : 
  

- Donner les moyens financiers et humains à la Promesse de création de 200 000 places de crèches 
supplémentaires en 2027, 

- Répondre à la pénurie des professionnels par la création d’un Service Public de la Petite Enfance qui 
soit à la hauteur des enjeux du secteur, 

- Permettre aux agents de travailler dans de bonnes conditions permettant une prise en charge 

bienveillante de l’enfant et de sa famille, 

- Abrogation de l’arrêté du 29 juillet 2022 permettant à des professionnels de moindre qualification 
d’accéder aux métiers de la petite enfance, 

- Stopper net la course au « remplissage » des structures d’accueil qui mettent en insécurité les 
professionnels et les enfants accueillis, 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- Revoir les quotas d’encadrement et accentuer la formation tout deux insuffisants, et notamment lors de 
l’accueil d’enfants porteurs de handicap ; 

 
Le refus du gouvernement d’octroyer le complément de traitement indiciaire, issu du Ségur de la santé aux 
professionnels de ce secteur, rajoute au manque de considération et au mal être déjà bien présent.  
 
     Les professionnels du secteur de la collecte de déchets, des services de déchetterie : 
 

- « Optimisation » des tournées entrainant des surcharges de travail problématiques en termes de 
sécurité, 

- Travail dans des conditions très difficiles, amplifié en période de grosse chaleur, car dans la plupart des 
structures aucun aménagement d’horaires est instauré, avec de surcroit une augmentation de l’activité 
en période estivale, 

- Horaires décalés, épuisement professionnel entrainant un risque pour la santé 
- Départs à la retraite non remplacés, difficulté de recrutement, perte d’attractivité. 

 
Nous continuons de lutter pour que les pompiers du SDIS 63 puissent bénéficier de « la portabilité des 
droits » et d’une politique de « projet de fin de carrière » leur évitant la précarité.  

 
                                                La régression sociale doit cesser !  
 
Dans le cadre de la campagne revendicative « 10 % pour la Fonction publique », la fédération CGT des 
Services publics porte, en plus de l’augmentation immédiate du point d’indice de 10 % et le rattrapage de la 
perte du pouvoir d’achat cumulée depuis les vingt dernières années : 
 

10 % de temps de travail en moins ; 
10 % d’effectif en plus ; 
10 % d’augmentation indiciaire et salariale ; 
10 % de temps de formation ; 

          L’abrogation de la loi de Transformation de la Fonction publique.    

                                     
                                   Le gouvernement doit faire le choix de l’intérêt général ! 

 
En conséquence la Fédération CGT des Services Publics prend une fois de plus ses responsabilités en déposant un préavis de grève 

pour les 1er novembre 2023, 2 novembre 2023, 3 novembre 2023, 4 novembre 2023, 5 novembre 2023, 6 novembre 2023, 7 

novembre 2023, 8 novembre 2023, 9 novembre 2023, 10 novembre 2023, 11 novembre 2023, 12 novembre 2023, 13 novembre 

2023, 14 novembre 2023, 15 novembre 2023, 16 novembre 2023, 17 novembre 2023, 18 novembre 2023, 19 novembre 2023, 20 

novembre 2023, 21 novembre 2023, 22 novembre 2023, 23 novembre 2023, 24 novembre 2023, 25 novembre 2023, 26 novembre 

2023, 27 novembre 2023, 28 novembre 2023, 29 novembre 2023 et 30 novembre 2023 de 0 h à 24h, pour l’ensemble des agent·es 

de la Fonction Publique Territoriale et pour les salarié·es relevant de la partie privée de notre champ Fédéral (entreprises de l’eau et 

de l’assainissement, thanatologie, secteur privé du logement social). 

Notre organisation est disponible pour toute négociation sur les revendications des personnels. 
Dans cette attente, veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, nos sincères salutations. 

                                                                                                             

                                                                                               Pour la C.S.D C.G. T, Le secrétaire général 

                                                                                                 Aodren LE GUERN      

Préavis de grève adressé ce jour à Mr le Président du CDG 63 


